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Texte de la question

Mme Joëlle Mélin attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur les dépôts sauvages de déchets du bâtiment et des
travaux publics qui dégradent le parc naturel régional de la Sainte-Baume. Le rapport de la DREAL Provence-
Alpes-Côte d'Azur, publié en mars 2025, fait état de plus de 5 000 mètres cubes de gravats, béton concassé,
plaques de plâtre et plastiques de chantier, découverts dans trois ravins classés en zone Natura 2000. Ces
apports inertes ont déjà provoqué l'asphyxie de la microfaune aquatique, la destruction d'espèces végétales
endémiques et le colmatage de deux résurgences karstiques alimentant en eau potable les hameaux voisins.
Les gardes du parc signalent que ces dépôts résultent, pour l'essentiel, d'entreprises sous-traitantes venues des
chantiers de l'aire marseillaise et profitant de l'isolement des pistes forestières pour éviter les frais de dépôt en
installation de stockage autorisée. Les procédures actuelles, constat d'infraction, amende simple et obligation de
remettre en état, peinent à dissuader les récidives, faute d'identification systématique des contrevenants et de
moyens financiers pour l'enlèvement rapide des déchets. Mme la députée souhaite donc savoir si le
Gouvernement envisage de renforcer les sanctions pénales et administratives, applicables aux dépôts sauvages
dans les espaces protégés, en passant notamment d'une simple contravention à un délit assorti de peines
complémentaires de suspension d'agrément pour les entreprises fautives. Elle l'interroge également sur la
création d'un fonds de dépollution dédié, cofinancé par une éco-contribution obligatoire de la filière BTP, qui
permettrait au parc de financer les opérations d'évacuation, de tri et de restauration écologique sans attendre
l'issue parfois longue des contentieux. Elle souhaite enfin connaître les mesures envisagées pour améliorer la
traçabilité des déchets de chantier (généralisation du bordereau numérique TrackDéchets, contrôles renforcés
lors des transports et mobilisation de drones de surveillance, pose de pièges à images) de façon à sécuriser
durablement les milieux naturels de la Sainte-Baume.
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